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Dans ce portrait de la ville, vous trouverez une sélection d’informations 

au sujet de la ville de Lucerne.  

 

Tous les services et les formulaires de la municipalité sont disponibles 

auprès du guichet en ligne de la ville de Lucerne. 

+ www.stadtluzern.ch 

 

Rédaction 

Stadt Luzern 

Kommunikation 

Hirschengraben 17 

6002 Luzern 

Tél. 041 208 83 00 

E-mail : kommunikation@stadtluzern.ch  

 
 

http://www.stadtluzern.ch/de/onlinemain/dienstleistungen/
mailto:kommunikation@stadtluzern.ch
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1 Politique 
 

 

 

La ville de Lucerne est le chef-lieu du canton de Lucerne et compte 

environ 83 000 habitants (situation au 31 décembre 2013). 

+ Statistiques de la population de la ville de Lucerne 

 

Permanence du maire pour les habitants 

Le maire Beat Züsli ouvre régulièrement ses portes aux habitants et 

habitantes de la ville de Lucerne et leur offre ainsi la possibilité de 

présenter personnellement leurs requêtes. Le maire entend ainsi renforcer 

le contact avec la population, prendre ses préoccupations au sérieux et 

proposer des solutions aux problèmes. Veuillez prendre rendez-vous 

auprès du secrétariat de la mairie. Pour les entretiens, 15 minutes sont 

prévues par personne/groupe (de 17 à 19 heures). 

+ Permanence pour les habitants  

 

 

 

 

Conseil municipal 

Le Conseil municipal est l’organe exécutif de la ville de Lucerne et il est 

constitué de cinq membres qui président les cinq directions municipales.  

+ www.stadtrat.stadtluzern.ch 

 

Grand Conseil municipal 

Le Grand Conseil municipal est l’organe législatif avec 48 sièges. Il siège à 

l’Hôtel de ville, situé au Kornmarkt. Les séances ont lieu chaque mois, 

toujours le jeudi, et sont publiques. 

+ www.grstr.stadtluzern.ch 

 

Parlement des enfants et des jeunes 

La ville de Lucerne possède un parlement des enfants et des jeunes depuis 

1997. Conformément au règlement communal de la ville de Lucerne, ces 

deux parlements peuvent déposer des interventions parlementaires au 

Grand Conseil municipal de la ville de Lucerne. 

+ www.kinderparlament.ch 

http://www.stadtluzern.ch/de/onlinemain/dienstleistungen/?dienst_id=18595
http://www.stadtluzern.ch/de/politik/verwaltung/personenregister/?personen_id=54027
http://www.stadtluzern.ch/de/themenbereiche/?action=showthema&themenbereich_id=4&thema_id=404
http://www.stadtluzern.ch/de/politik/exekutive/
http://www.grstr.stadtluzern.ch/
http://www.kinderparlament.ch/
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2 Sécurité et transports 
 

 

 

Les sapeurs-pompiers sont prêts à intervenir tous les jours, 24 heures sur 

24.  

Le piquet d’incendie de la police lucernoise intervient d’office à chaque 

alerte incendie. Près de 50 pour cent des alertes sont résolues de manière 

autonome par ce corps d’intervention. Si les moyens du piquet d’incendie 

de la police ne sont pas suffisants, les sapeurs-pompiers peuvent être 

alertés à tout moment par bipeur ou alarme téléphonique, sur leur lieu 

de travail ou pendant leur temps libre. 

+ www.feuerwehr.stadtluzern.ch  

 

Police lucernoise 

En juin 2008, les parlements de la ville et du canton de Lucerne ont décidé 

de regrouper la police municipale et cantonale en police lucernoise. La 

fusion a été opérée le 1
er

 janvier 2010. 

Pour toute requête ou tout renseignement : tél. 041 248 81 17. 

+ www.polizei.lu.ch 

 

Sécurité Intervention Prévention (SIP) 

Les hommes et les femmes du groupe SIP de la ville de Lucerne 

s’engagent, en collaboration avec la police, l’inspection de la voirie et des 

entreprises privées, en faveur de la propreté et de la sécurité dans 

l’espace public. SIP n’a pas de compétences policières et n’est pas non 

plus habilitée, pour des raisons juridiques, à infliger des amendes. L’ordre 

est imposé sur la base de la communication et de la psychologie en 

instaurant un climat de confiance et par le biais de la médiation. En cas de 

situation critique, SIP a recours à la police. 

+ www.sip.stadtluzern.ch 

 

Transports publics 

Depuis plus d’un siècle, les véhicules de vbl circulent de cinq heures du 

matin jusqu’après minuit. 

+ www.vbl.ch 

 

Communauté tarifaire de Lucerne, d’Obwald et de Nidwald 

+ www.passepartout.ch 

 

Chemins de fer fédéraux suisses (CFF) 

+ www.cff.ch 

 

Compagnie de navigation sur le lac des Quatre-Cantons 

(Schifffahrtsgesellschaft des Vierwaldstättersees (SGV)) 

+ www.lakelucerne.ch 

 

Places de stationnement 

Le système de guidage dynamique informe les automobilistes le plus tôt 

possible de la situation actuelle dans les parkings. Le nombre de places 

libres est indiqué sur des panneaux. Cela permet de désengorger la ville 

d’une circulation superflue à la recherche d’une place de stationnement. 

+ www.pls-luzern.ch 

http://www.feuerwehr.stadtluzern.ch/
http://www.polizei.lu.ch/
http://www.stadtluzern.ch/de/onlinemain/dienstleistungen/?dienst_id=16822&themenbereich_id=2&thema_id=45
http://www.vbl.ch/
http://www.passepartout.ch/
http://www.sbb.ch/
http://www.lakelucerne.ch/
http://www.pls-luzern.ch/
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3 Environnement et déchets 
 

 
 

Lucerne accorde beaucoup d’attention à une grande qualité de vie. 

Quiconque séjourne à Lucerne s’y sent bien. La grande qualité de vie à 

Lucerne est non seulement le résultat des atouts de son urbanisme et de 

ses paysages, mais aussi du comportement de la population pour 

préserver l’environnement.  

 

L’élimination des déchets dans le respect de l’environnement apporte une 

contribution essentielle. Les déchets lucernois sont éliminés dans l’usine 

d’incinération Renergia à Perlen. Les eaux usées urbaines sont traitées 

dans l’usine ARA Buholz à Emmen. Deux fois par an, la ville propose un 

service de broyage pour les arbres et arbustes. Il est également possible 

de s’abonner à un service de rappel pour les déchets : la veille du 

ramassage, les abonnés reçoivent un SMS ou un e-mail de rappel pour le 

ramassage du vieux papier, du carton ou de la ferraille. 

 

L’association de communes REAL est chargée de l’élimination des déchets 

de la ville de Lucerne et de 21 communes de l’agglomération.  

 

REAL répond à vos questions sur l’élimination des déchets au numéro :  

0800 22 32 55 

+ www.real-luzern.ch/ 

Pour toute question ayant trait aux services de collecte de la ville, vous 

pouvez également contacter le service des déchets de la ville de Lucerne 

au numéro 041 429 80 20. 

+ www.abfall.stadtluzern.ch 

 

Énergie 

La ville de Lucerne apporte une contribution financière pour favoriser 

l’emploi des énergies renouvelables ainsi que l’utilisation rationnelle et 

écologique de l’énergie. Quiconque construit et rénove en cherchant à 

économiser l’énergie ou en utilisant les énergies renouvelables profite de 

subventions provenant du fond pour l’énergie.  

Les projets dédiés à la protection du climat, à la formation et à 

l’information sont eux aussi subventionnés. 

+ www.energie.stadtluzern.ch  

 

Conseil environnemental de Lucerne 

L’öko-forum, en tant qu’institution de la ville de Lucerne, sise dans le 

bâtiment du Bourbaki Panorama de Lucerne assure le conseil 

environnemental pour le canton de Lucerne, par l’intermédiaire de son 

agence pour l’environnement et la communication (Umsicht). La 

bibliothèque spécialisée sur l’environnement (Umweltbibliothek) se 

trouve elle aussi dans l’öko-forum. Elle propose 4000 livres et livres audio, 

près de 1300 DVD et 80 jeux sur le thème de la nature et de 

l’environnement.  

 

Chaque jour, l’öko-forum offre également 20 abonnements généraux 

impersonnels (carte journalière commune) en 2
e
 classe. La carte 

journalière vous permet de vous déplacer gratuitement en Suisse sur 

http://www.real-luzern.ch/
http://www.abfall.stadtluzern.ch/
http://www.energie.stadtluzern.ch/
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toutes les lignes des CFF, de La Poste et de nombreuses compagnies de 

navigation. 

+ www.ublu.ch 

 

Office de la protection de l’environnement de la ville de 

Lucerne 

La protection de l’environnement de la ville de Lucerne est le service 

municipal pour la protection de la nature et du paysage et pour la 

protection technique de l’environnement. Ses objectifs sont la réduction 

de la pollution, la valorisation du biotope urbain pour l’humain et la 

nature ainsi que l’amélioration de la qualité de vie. 

+ www.umweltschutz.stadtluzern.ch 

http://www.ublu.ch/
http://www.umweltschutz.stadtluzern.ch/
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4 Événements 
 

 

 

La ville de Lucerne possède de nombreuses places et espaces publiques 

parfaitement adaptés pour accueillir des manifestations et facilement 

accessibles avec différents modes de transport. 

 

La division espace urbain et événements est l’interlocuteur municipal 

compétent pour les organisateurs désireux d’obtenir une autorisation 

pour leur manifestation dans l’espace public.  

 

Elle reçoit les requêtes des organisateurs, fournit des renseignements et 

contacte les administrations concernées pour traiter la requête et délivrer 

l’autorisation. 

+ www.veranstaltungen.stadtluzern.ch  

 

 

 

 

 

Marchés 

Marché hebdomadaire, marché aux poissons, marché mensuel, marché 

aux fleurs, marché aux puces, marché artisanal, kermesse, foire 

d’automne, marché de Noël. Information et inscription sur Internet. 

+ www.maerkte.stadtluzern.ch 

 

Location de salles 

La ville de Lucerne vous offre la possibilité de louer différents locaux pour 

des festivités ou des réunions (Stadthaus, Rathaus, Am-Rhyn-Haus, Südpol 

ou Schlössli Wartegg). 

+ Location de salles 

 

Carnaval de Lucerne 

Pour beaucoup de Lucernoises et de Lucernois, le carnaval de Lucerne 

(Fasnacht) est le meilleur moment de l’année. Il commence le jeudi gras et 

se termine le mercredi des Cendres. À cinq heures battantes, le jeudi gras, 

le centre-ville est secoué par la cinquantaine de fanfares carnavalesques, 

qui arpentent la vieille ville. 

+ www.fasnacht.stadtluzern.ch 

http://www.veranstaltungen.stadtluzern.ch/
http://www.maerkte.stadtluzern.ch/
http://www.stadtluzern.ch/de/themenbereiche/?action=showthema&themenbereich_id=5&thema_id=82
http://www.fasnacht.stadtluzern.ch/
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5 Culture et sport 
 

 

 

Lucerne est le centre culturel de la Suisse centrale. De nombreuses 

institutions culturelles ont leur siège en ville, beaucoup d’artistes de tous 

les domaines vivent et travaillent ici. L’offre culturelle est vaste dans la 

ville de Lucerne. Les visiteurs et les visiteuses de la région, de la Suisse 

centrale ou de l’étranger en profitent. Le Lucerne Festival avec ses trois 

rendez-vous en été, en automne et à Pâques est le festival le plus célèbre 

et sa renommée est internationale. 

 

Promotion de la culture 

La ville de Lucerne soutient des artistes, des organisateurs et des 

institutions par des moyens financiers et des conseils. Les dispositifs qui 

apportent un soutien financier sont le FUKA_Fonds ainsi que les 

contributions à la création d’œuvres octroyées par la ville et le canton de 

Lucerne. 

+ www.kultur.stadtluzern.ch  

 

 

Interessengemeinschaft (IG) Kultur 

La communauté d’intérêts pour la promotion de la culture 

(Interessengemeinschaft (IG) Kultur) est l’organisation faîtière des 

associations et des institutions culturelles dans la ville et l’agglomération 

de Lucerne. Son siège est le Kultur-Forum, centre d’information et de 

conseil. Elle édite le Kulturmagazin, une publication mensuelle qui 

répertorie entre autres l’ensemble des manifestations culturelles. 

+ www.kulturluzern.ch  

 

Associations 

La ville de Lucerne compte plus de 400 associations sportives et de loisirs. 

Les associations de quartier de la ville de Lucerne jouent un rôle 

important dans la vie de quartier. 

+ www.luzern.ch/vereine 

 

Promotion du sport et centres sportifs 

La ville de Lucerne soutient et conseille les organisations privées, les 

associations et les organisateurs dans le cadre de leurs activités sportives. 

La commission du sport, en tant qu’organe consultatif du Conseil 

municipal, apporte son soutien à la ville pour tout ce qui a trait au sport. 

La division culture et sport loue et coordonne les installations sportives en 

extérieur, les salles de gymnastique et les terrains de sport en gazon sur le 

périmètre de la ville de Lucerne. 

+ www.sport.stadtluzern.ch  

http://www.kultur.stadtluzern.ch/
http://www.kulturluzern.ch/
http://www.luzern.ch/vereine
http://www.sport.stadtluzern.ch/
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6 Éducation 
 

 

 

L’école publique comprend l’école enfantine, l’école primaire ainsi que 

l’enseignement jusqu’à la neuvième classe. De manière générale, la 

scolarité obligatoire dure neuf ans (six ans de degré primaire et trois ans 

de degré secondaire) 

+ www.volksschule.stadtluzern.ch  

 

Écoles moyennes 

L’École professionnelle supérieure pour les métiers de la santé publique et 

du secteur social (Berufsmittelschule Gesundheit und Soziales), l’École de 

culture générale (Fachmittelschule), l’École supérieure de commerce 

(Wirtschaftsmittelschule) et la Classe professionnelle de graphisme 

(Fachklasse Grafik) font partie du Fach- und 

Wirtschaftsmittelschulzentrum de Lucerne. 

+ www.beruf.lu.ch/fmz  

 

L’école cantonale Alpenquai Luzern propose un gymnase de longue 

durée sur six ans, offrant la possibilité d’obtenir une maturité bilingue en 

anglais. Elle inclut en outre une classe de musique et de sport selon le 

programme d’enseignement du gymnase de courte durée. 

+ www.ksluzern.ch  

 

Hautes Écoles  

Quiconque choisit la voie d’une maturité professionnelle pouvant être 

obtenue dans les écoles professionnelles de commerce et des arts et 

métiers de Lucerne, d’Emmen, de Sursee et de Willisau, aura ensuite la 

possibilité de s’inscrire à une Haute École. 

+ www.schulen-luzern.ch  

 

Université 

L’Université de Lucerne est constituée des trois facultés de théologie, des 

sciences humaines et de jurisprudence. Toutes les filières s’étudient en 

deux parties. Au bout de six semestres, les étudiants aboutissent à leur 

bachelor. Au bout de trois semestres supplémentaires, ils obtiennent le 

master.  

+ www.unilu.ch  

 

École de musique 

L’École de musique de la ville de Lucerne propose des cours de chant, 

d’instruments et d’ensemble pour les enfants et les adultes. 

+ www.musikschuleluzern.ch  

 

Bibliothèque municipale et bibliothèque Ruopigen 

La bibliothèque municipale de Lucerne est devenue une interface de 

communication moderne ; les médias et les informations les plus actuelles 

y sont disponibles. Elle dispose d’un choix non négligeable de livres et de 

non-books. La bibliothèque Ruopigen fait partie de la bibliothèque 

municipale de Lucerne. Elle se situe dans le centre Ruopigen. 

+ www.bvl.ch  

 

http://www.volksschule.stadtluzern.ch/
http://www.beruf.lu.ch/fmz
http://www.ksluzern.ch/index.php?id=150
http://www.ksluzern.ch/index.php?id=150
http://www.ksluzern.ch/index.php?id=152
http://www.ksluzern.ch/index.php?id=153
http://www.ksluzern.ch/index.php?id=151
http://www.ksluzern.ch/
http://www.schulen-luzern.ch/
http://www.unilu.ch/
http://www.musikschuleluzern.ch/
http://www.bvl.ch/
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Orientation professionnelle 

L’orientation professionnelle aide les jeunes à choisir une première 

profession et les adultes à planifier leur carrière. Elle offre des 

informations exhaustives sur les métiers, les formations et les formations 

continues. 

+ www.berufsberatung.ch  

http://www.berufsberatung.ch/
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7 Économie et tourisme 
 

 

 

Le trajet le plus court pour relier le nord et le sud de l’Europe était au 

Moyen-Âge la principale origine de la colonisation à l’embouchure du lac 

des Quatre-Cantons. Lucerne était un lieu de transbordement des 

marchandises qui arrivaient par la route, pour être chargées sur les 

bateaux. Pour cette raison, la ville s’est positionnée dès le début du 

Moyen-Âge comme important carrefour du commerce.  

 

Il y a toujours un marché alimentaire aux bords de la Reuss, le mardi et le 

samedi, lequel participe à l’image vivante et diversifiée de la ville. Mis à 

part le marché alimentaire, Lucerne s’est imposée au fil des siècles en tant 

que centre économique, touristique et commercial de la Suisse centrale. 

Dans les secteurs économiques les plus divers, la ville exerce un grand 

pouvoir d’attraction sur les personnes actives de toute la région.  

+ www.wirtschaftsfragen.stadtluzern.ch 

Promotion de l’économie 

Le bureau pour la promotion de l’économie de Lucerne 

(Wirtschaftsförderung Luzern) s’occupe des activités opérationnelles de la 

promotion de l’économie de Lucerne. Celles-ci incluent les domaines de la 

promotion, de l’implantation et du développement des entreprises ainsi 

que l’établissement et l’entretien du réseau avec le canton, les 

communes, l’économie et les organisations. 

+ www.luzern-business.ch  

 

Statistiques 

LUSTAT-Statistik Luzern fournit des données statistiques exhaustives dans 

tous les domaines de la vie économique et sociale de la ville et du canton 

de Lucerne. Il s’agit de l’interlocuteur privilégié pour toute question 

concernant les chiffres ou les séries chronologiques avec de nombreuses 

possibilités de représentations attrayantes et interactives. 

+ www.lustat.ch 

 

Congrès, foires et expositions 

Les congrès internationaux, les foires et les expositions offrent des 

opportunités de contact à échelle mondiale. De nombreux locaux et 

infrastructures sont disponibles pour des symposiums ou des séminaires 

d’entreprises. Dans les années à venir, ces infrastructures seront 

développées et modernisées.  

+ www.messeluzern.ch 

 

Luzern Tourismus AG (LTAG) 

Luzern Tourismus AG (LTAG) est l’interlocuteur compétent pour toute 

question concernant le tourisme dans la ville et la région de Lucerne. Une 

promotion dans le monde entier ainsi que des services de première 

qualité pour les hôtes sur place sont les bases du succès de Lucerne en 

tant que ville touristique. 

+ www.luzern.com  

http://www.wirtschaftsfragen.stadtluzern.ch/
http://www.luzern-business.ch/
http://www.lustat.ch/
http://www.messeluzern.ch/
http://www.luzern.com/
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8 Histoire et archives 
 

 

 

Quiconque vient vivre à Lucerne sent vite qu’il s’agit là d’une ville dont 

les racines sont étroitement soudées avec l’histoire de l’Europe, sur les 

deux rives du lac et tout au long de la Reuss. Le lieu mentionné pour la 

première fois au VIII
e
 siècle comme abbaye bénédictine a obtenu son 

indépendance en 1178 de l’autorité ecclésiastique du monastère de 

Murbach. Avec l’ouverture du col de Saint Gothard au XII
e
 siècle, le petit 

village de pêcheur sur le lac des Quatre-Cantons gagna en importance et 

entra en contact avec les cultures du bassin méditerranéen. Grâce à sa 

position géographique idéale entre le nord et le sud, Lucerne devint un 

lieu de transbordement des marchandises et son évolution est similaire à 

celle de Zurich, Constance ou Genève avant elle. 

 

 

 

 

 

 

Archives de la ville 

Les archives de la ville sont le lieu central, où sont rassemblés tous les 

documents de la ville de Lucerne dignes d’être conservés. En octobre 

2015, les archives de la ville ont emménagé dans un nouveau bâtiment 

situé Ruopigenstrasse 38, 6015 Lucerne. 

+ www.stadtarchiv.stadtluzern.ch 

http://www.stadtarchiv.stadtluzern.ch/
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Chronologie de Lucerne 

 

VIII
e
 siècle Fondation d’un monastère au Hof 

1178 Fondation d’une église paroissiale dans la Chapelle Saint 

Pierre et probablement fondation de la ville 

1210 Les Lucernois sont appelés pour la première fois 

« Burgenses » 

1223 Les premiers déchaussés (franciscains) arrivent à Lucerne 

1229 École du Hof 

1252 Lettre jurée (paix publique) 

1274 Rodolphe I
er

 de Habsbourg place la ville sous sa protection 

impériale 

1291 Lucerne revient aux Habsbourg 

1332 Lucerne fait alliance avec Uri, Schwyz et Unterwald ; Weggis 

et Gersau s’allient eux aussi 

1343 Rassemblement des confédérés (Nuit sanglante de Lucerne ; 

Légende du jeune garçon et du poêle) 

1380 Lucerne fait l’acquisition du baillage de Weggis, elle 

commence à devenir une ville-état 

1386 Bataille de Sempach 

1389 Paix avec l’Autriche 

1395 La ville de Lucerne compte 30 portes et tours 

1410 Lucerne prend part aux campagnes d’Eschental (tout 

comme en 1411, 1416 et 1425) 

1415 Lucerne devient ville libre grâce au roi Sigismond. Les 

Lucernois participent à la conquête de l’Argovie 

1418 Le roi Sigismond octroie le droit de monnaie à la ville de 

Lucerne 

1419 Lucerne prend part aux campagnes dans le Tessin (comme 

en 1422 et 1425) 

1436 Ancienne guerre de Zurich (paix d’Einsiedeln en 1450) 

1443 Les Lucernois participent à la bataille de Saint-Jacques sur la 

Sihl (Sankt Jakob an der Sihl en allemand) 

1444 Les Lucernois prennent part au siège de Greifensee près de 

Saint-Jacques sur la Birse 

1446 Lucerne participe à la bataille de Ragaz 

1450 Traité d’amitié conclu entre Milan, Berne, Lucerne, Uri, 

Schwyz et Unterwald 

1452 Traité d’amitié et de commerce de la France avec 8 cantons 

et Soleure. 

De 1453 à 1616 représentation des drames liturgiques de Pâques 

sur la place du « Weinmarkt » (1538 Mise en scène Hans Salat, en 

1545, Zacharias Bletz est pour la première fois le metteur en 

scène, 1583, Renward Cysat assure la mise en scène pour la 

première fois) 

1458 Les Lucernois participent à la guerre des Plapparts 

1460 Les Lucernois prennent part à la conquête de la Thurgovie 

1474 Début des guerres de Bourgogne 

1477 Combourgeoisie avec Zurich, Fribourg et Soleure 

1478 Bataille de Giornico 

1479 Rachat du monastère du Hof 

1481 Diète fédérale de Stans et Convenant de Stans 

1499 Guerre de Souabe ; Bataille de Dornach 

1507 Première représentation imprimée de la ville dans la 

chronique d’Etterlin 

1513 Diebold Schilling remet sa chronique illustrée de Lucerne au 

concile de Lucerne 

1515 Bataille de Marignan 

1525 Lucerne obtient sa première imprimerie du franciscain 

Thomas Murner 

1575 Les jésuites arrivent à Lucerne ; premier collège dans la 

Maison de la Clef (Haus zum Schlüssel) 
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1583 Les capucins arrivent à Lucerne ; ils emménagent d’abord 

dans le couvent de Bruch 

1584 Introduction du calendrier géorgien à Lucerne 

1597 Martin Martini publie sa brochure sur la ville de Lucerne 

1639 Le premier journal de la ville a été fondé vers cette année-là 

1653 Guerre des paysans 

1656 Première Guerre de Vilmerger 

1690 Ludwig Christoph Pfyffer-Wyher reçoit quatre cygnes du roi 

Louis XIV qu’il offre à Lucerne, sa ville natale 

1704 Première fête vénitienne organisée par le comte Beretti-

Landi 

1712 Deuxième Guerre de Vilmerger 

1725 Affaire d’Udligenswil 

1737 Dernier procès d’hérésie à Lucerne 

1750 Le général Franz Ludwig Pfyffer-Wyher façonne son relief 

du Pilate et environ dix ans plus tard, le grand relief de la Suisse 

centrale (aujourd’hui au Jardin des Glaciers) 

1764 Affaire Schumacher-Meyer 

1798 Abdication du patriciat, élection de représentants du 

peuple, création des communes municipales, Lucerne devient le 

siège de l’administration helvétique 

1803 Acte de Médiation 

1808 Lucerne devient canton directeur et Vinzenz Rüttimann 

Landammann de la Suisse 

1810 Lucerne compte 5239 habitantes et habitants 

1815 Carte de la Suisse (Pacte fédéral de 1815) ; Lucerne devient 

canton directeur après Zurich et Berne 

1835 Fondation de la compagnie de bateaux à vapeur sur le lac 

des Quatre-Cantons (Dampfschifffahrtsgesellschaft für den 

Vierwaldstättersee) par Friedrich Knörr et Josef Martin Ronca 

1839 Construction du Théâtre de Lucerne 

1844 Première expédition des Corps francs 

1845 Deuxième expédition des Corps francs 

1847 Guerre du Sonderbund 

1848 Une nouvelle constitution est adoptée 

1850 Fondation de la Caisse cantonale d’épargne et 

d’hypothèque (Kantonale Spar- und Leihkasse, aujourd’hui 

Banque cantonale). Lucerne compte 10 068 habitants et 

habitantes 

1852 Les premiers bureaux de télégraphie suisses sont installés, 

dont un à Lucerne 

1856 La plus ancienne photographie de la ville de Lucerne 

1859 Inauguration de la première gare et du trajet entre 

Emmenbrücke et Lucerne 

1863 Thomas Cook réalise son premier voyage en Suisse et 

séjourne à Lucerne 

1864 Inauguration de la ligne de chemin de fer entre Zoug et 

Lucerne 

1870 Lucerne compte 14 598 habitants et habitantes 

1872 Les marmites glaciaires sont découvertes à côté du Lion de 

Lucerne 

1873 Construction du réseau d’alimentation en eau 

1875 Inauguration de la ligne de chemin de fer entre Berne et 

Lucerne 

1877 L’inspecteur de télégraphie Michele Patocchi effectue à 

Bellinzone les premiers essais pour converser sur la ligne 

télégraphique entre Bellinzone et Lucerne 

1880 Lucerne compte 17 851 habitants et habitantes 

1882 Inauguration de la ligne du Gothard 

1883 Inauguration de la ligne du Seetal 

1884 Inauguration de la ligne de Gütsch 

1889 Inauguration du tronçon Alpnach-Lucerne de la ligne de 
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Brünig 

1896 La nouvelle gare prend le relai Inauguration du casino 

1899 Inauguration du tramway, 1
re

 course hippique 

internationale, 1
re

 régate à la rame 

1900 Lucerne compte 29 620 habitants et habitantes 

1902 Inauguration du nouvel hôpital cantonal. Inauguration du 

Musée de la guerre et de la paix 

1904 Pour la première fois, les vendeurs de phonographes et de 

gramophones sont répertoriés dans l’annuaire téléphonique 

professionnel 

1909 Le cinématographe Pathé est le premier à être répertorié 

dans l’annuaire téléphonique des particuliers à son adresse 

Pilatusstrasse. 1
er

 concours hippique 

1910 Lucerne devient station de dirigeables et le berceau 

mondial de l’aviation motorisée utilisée à des fins commerciales. 

Lucerne compte 40 002 habitants et habitantes 

1912 Inauguration de la ligne du Dietschiberg 

1914 Début de la Première Guerre mondiale. Mobilisation 

générale 

1928 Inauguration de la première ligne d’autobus des transports 

publics : Lucerne–Horw, Lucerne–Buchrain–Perlen 

1934 Téléphone automatique 

1938 1
er

 festival international de musique de Lucerne 

(Musikfestwochen) 

1939 Début de la Deuxième Guerre mondiale. 1
re

 Fête des jeunes 

citoyens 

1941 Les premiers trolleybus sont mis en service. Lucerne compte 

56 131 habitants et habitantes 

1952 Premiers feux de circulation au Kreuzstutz 

1956 Parution du premier exemplaire de l’ancienne série de 

publication « Lucerne au fil du temps » (Luzern im Wandel der 

Zeit) 

1958 Inauguration du technicum 

1959 Inauguration du musée suisse des transports 

1960 Lucerne compte 67 433 habitants et habitantes 

1964 La résidence Eichhof pour personnes âgées est inaugurée. 

Inauguration de la ligne Lucerne–Stans–Engelberg 

1966 Les stations de conditionnement d’eau de Kreuzbuch et 

Salzfass sont mises en service. Les premiers trolleys articulés sont 

étrennés 

1968 L’immeuble-tour d’Aalto est achevé. 

1969 Inauguration de la piscine couverte. Inauguration du 

planétarium dans le musée suisse des transports. Introduction du 

droit de vote des femmes pour ce qui concerne l’Église 

1970 Lucerne compte 69 979 habitants et habitantes 

1971 Le marché aux bestiaux de la rue Bruchstrasse est suspendu. 

Incendie de la gare (5 février). Le suffrage féminin est institué en 

matière fédérale. L’usine d’incinération des ordures ménagères 

Ibach est mise en service. Nouveau règlement communal. Pour la 

première fois, deux femmes sont élues au Grand Conseil 

municipal 

1972 Fondation de l’association des amis des bateaux à vapeur 

pour sauver les 5 bateaux à aubes de la flotte du lac des Quatre-

Cantons encore existants 

1973 Le Grand Conseil municipal décide l’arrêt du 

Töchtergymnasium, gymnase pour les filles 

1974 Raccordement au gazoduc Pays-Bas–Italie. L’échangeur de 

la place Kasernenplatz qui raccorde la ville à l’autoroute A2 est 

inauguré. Le premier volume de la nouvelle revue scientifique 

« Articles sur l’histoire de la ville de Lucerne » (Beiträge zur 

Luzener Stadtgeschichte) paraît 

1975 La fondation Carl-Spitteler est créée. Manifestation 
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syndicale au Kornmarkt pour la sécurité de l’emploi. Lucerne 

compte 70 803 habitants et habitantes 

1976 Le tunnel du Sonnenberg de la route nationale A2 est 

inauguré. Siefried et Angela Rosengart offrent huit œuvres de 

Pablo Picasso à la ville de Lucerne. Le technicum de Suisse 

centrale crée une antenne à Horw 

1978 La ville de Lucerne fête l’anniversaire de ses 800 ans 

d’existence. La loi cantonale pour une université de Suisse 

centrale est rejetée. Le musée d’histoire naturelle (Natur-

Museum) est inauguré place Kasernenplatz. Inauguration du 

Quai vor der Hausermatte. Achèvement du parc Seepark 

Alpenquai (« Ufschötti »). Mise en service des ports de plaisance 

au Alpenquai 

1979 Le musée suisse des transports est agrémenté d’un musée 

Hans-Erni qui apporte un enrichissement artistique. La Luzerner 

Literaturförderung, promotion de la littérature créée par la ville 

et le canton, distingue pour la première fois six lauréats. 

Fondation de l’association pour la conservation du Panorama 

Bourbaki 

1980 Lucerne compte 64 656 habitants et habitantes. Le crédit 

pour la construction d’un grand parking couvert près de la place 

Falkenplatz est refusé. Après plusieurs années de travaux de 

rénovation, l’Église des Jésuites rayonne à nouveau de splendeur 

baroque 

1981 Par le biais de collectes, d’une vente d’œuvres d’art aux 

enchères et avec la participation de la Confédération, près de 1,2 

million de francs sont mobilisés pour la conservation du 

Panorama Bourbaki. Les citoyens de la ville de Lucerne ayant le 

droit de vote se déclarent favorables à la construction d’une 

nouvelle gare 

1984 Le pape Jean Paul II se rend à Lucerne 

1985 Mise en service du nouveau bâtiment de La Poste 

1986 Inauguration du musée historique 

1987 Droit de vote et d’élection à 18 ans 

1988 Le concept d’espace culturel voit le jour avec le Palais de la 

culture et des congrès au bord du lac, le centre culturel Boa, le 

centre de concerts Schüür et le musée du Panorama de Bourbaki 

1990 La ville de Lucerne compte 59 087 habitants et habitantes 

1991 Mise en service de la nouvelle gare de Lucerne 

1993 Le 17 août : incendie du Pont de la Chapelle (Kapellbrücke), 

seules les têtes de pont et le château d’eau ont été épargnés par 

le feu 

1994 Nouvelle inauguration du pont de la Chapelle reconstruit à 

l’identique 

1996 Inauguration du nouveau pont Seebrücke 

1997 Inauguration de l’Hôtel de Ville agrandi 

1998 Inauguration partielle du Palais de la culture et des congrès 

(KKL) au bord du lac : la 1
re

 étape est la salle de concert 

1999 Réouverture de la plage Lido. La ville de Lucerne est 

présente en ligne avec son site Internet à l’adresse 

www.stadtluzern.ch 

2000 Inauguration du Panorama Bourbaki après rénovation. 

Inauguration de l’ensemble du Palais de la culture est des 

congrès (KKL). Inauguration du musée d’art Kunstmuseum 

Luzern 

Le 1
er

 septembre : regroupement de la commune politique et de 

la bourgeoisie en Commune de la ville de Lucerne. 

56 780 personnes vivent à Lucerne 

2002 Inauguration de la collection Rosengart  

Inauguration de la patinoire Regionales Eiszentrum REZ 

(SwissLifeArena) 

2003 Nouvelle disposition des peintures du Pont de la Chapelle 
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2004 Lors des élections au parlement de la ville, le PLR est 

remplacé pour la première fois par le PS en tant que fraction la 

plus forte. 

Le festival des programmes télévisés « Rose d’or » a lieu à 

Lucerne pour la première fois. 

Un accident mortel se produit avec le ballon captif « HiFlyer » du 

musée suisse des transports. Il n’est plus utilisé depuis. La Fête 

fédérale de lutte et des jeux alpestres a lieu en août sur 

l’Allmend 

2005 Inondations à Lucerne en août 2005 : les quais et les rues à 

proximité du lac et de la Reuss sont sous l’eau. Tandis que 

certains déplorent de grands dommages, d’autres apprécient 

l’apaisement de la circulation autour du lac 

2006 La population du canton de Lucerne dit oui au nouveau site 

de l’université dans l’ancien bâtiment de La Poste derrière la 

gare. Lors de la Fête fédérale de la musique, environ 23 000 

musiciens et musiciennes et plus de 250 000 visiteurs et visiteuses 

participent à la manifestation qui a lieu pendant deux weekends 

en juin au bord du bassin lucernois. 

2007 Les populations de Littau et de Lucerne donnent leur accord 

le 17 juin pour la fusion des deux communes 

2008 En juin a lieu la Fête fédérale des yodleurs devant un 

nombre record de 360 000 spectateurs. Le 7 novembre, la 

Kulturwerkplatz Südpol est inaugurée 

2009 Ebikon, Kriens et Emmen adhèrent à la région urbaine 

forte. Le 13 juin, le dernier match a lieu dans l’ancien stade de 

l’Allmend. À la fin du match, les fans emportent en souvenir tout 

ce qui n’est pas fixé 

2010 1
er

 janvier : fusion de Littau et de Lucerne 

2011 Les communes de Lucerne, d’Ebikon, d’Adligenswil, 

d’Emmen et de Kriens votent au sujet du projet d’une région 

urbaine forte. Lucerne vote pour la fusion, les autres communes 

veulent conserver le statu quo. La population votante de Lucerne 

souhaite la sortie du nucléaire civil d’ici 2045, elle accepte le 

contre-projet de l’initiative « Lucerne avec un courant sans 

nucléaire » (Luzern mit Strom ohne Atom). Le FC Luzern joue son 

premier match à domicile dans la nouvelle Swissporarena sur 

l’Allmend 

2012 Les premiers appartements des deux immeubles-tours 

d’habitation sur l’Allmend sont habités. Le bâtiment sportif avec 

piscine couverte ainsi que la station de S-Bahn Allmend/Messe 

sont inaugurés.  

Les Lucernois et les Lucernoises votent pour une augmentation 

d’impôt de 3,08 pour cent. L’initiative « Oui à une 

Industriestrasse vivante » est acceptée, la surface doit être cédée 

pour usage d’habitation à des promoteurs-constructeurs d’utilité 

publique. L’initiative populaire « Pour des logements accessibles 

financièrement » (Für zahlbaren Wohnraum) est acceptée, le 

Conseil municipal doit augmenter le pourcentage de logements 

d’utilité publique de 13,5 à 16 pour cent dans les 25 prochaines 

années. 

2013 Les citoyens de la ville de Lucerne ayant le droit de vote se 

prononcent à 60,66 pour cent en faveur d’un nouveau règlement 

des constructions et des zones (Bau- und Zonenordnung (BZO)).  

Le nouveau hall d’exposition 1 sur l’Allmend est terminé après six 

ans de planification et de travaux. La dernière étape de la 

construction du site d’exposition est ainsi terminée. 

2014 Les citoyens et les citoyennes de la ville de Lucerne peuvent 

s’adresser au nouveau Bureau de médiation (Ombudsstelle). La 

population votante de la ville de Lucerne se déclare pour la 

conservation de la bibliothèque centrale et universitaire (Zentral- 

und Hochschulbibliothek Luzern (ZHB)) dans le Vögeligärtli 
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Luzern en disant oui à l’initiative de sauvetage de la ZHB. Les 

cinq établissements pour personnes âgées et les résidences 

médicalisées formant à l’origine une division de la ville de 

Lucerne deviennent Viva Luzern AG, la nouvelle société anonyme 

d’utilité publique, opérant de manière autonome à partir du 1
er

 

janvier 2015. 

 

 


